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Lomé, le 30 Juillet 2019 

 

Mesdames, Messieurs, 

Vaillantes femmes de tous les horizons, 

Chères mamans, chères sœurs, chères filles ; 

Ce 31 juillet 2019, les communautés d’Afrique célèbrent pour la 57
e
 fois 

consécutive, la Journée de la Femme Africaine. 

 Cette journée dédiée à la femme africaine, constitue pour les nouvelles 

générations, l’expression d’une reconnaissance infinie envers les femmes dont 

l’engagement exemplaire aux côtés des hommes dans les luttes nationalistes, ont 

conduit à la conquête des indépendances africaines dans les années 60. C’est 

aussi l’occasion renouvelée, de se rappeler de la première conférence 

panafricaine des femmes qui s’est tenue à Dar es Salam (en Tanzanie), le 31 

juillet 1962. 

Ces deux repères historiques parmi tant d’autres, méritent à plus d’un titre, de 

servir d’orientation et de source de motivation pour tous les acteurs qui se sont 

engagés à combattre et contribuer à réduire les inégalités de genre en Afrique, et 

qui malheureusement, freinent son développement. En effet, le rôle 

prépondérant que jouent les femmes dans le fonctionnement des sociétés 

africaines n’est plus à démontrer. Mais elles sont les premières victimes des 

discriminations en termes d’inégalités de genre. Ce qui constitue, selon une 

estimation de la Banque Africaine de développement, une perte de plus de 25 

milliards de dollars pour l’Afrique subsaharienne sur le PIB en 2018,  

Il apparaît donc, au regard de ce qui précède, que notre continent doit 

promptement réagir afin de relever le niveau de vie de ses peuples, dans un 

souci d’équité, d’égalité des chances entre les sexes, gage d’une prospérité 

partagée par tous. 
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C’est d’ailleurs pourquoi au Togo, la présente édition est placée, sous le thème : 

« Le PND, un levier pour l’autonomisation économique de la femme 

togolaise ». 

En effet, la mise en œuvre du Plan National de Développement sur la période la 

2018-2022, a pour but de transformer structurellement l'économie, pour une 

croissance forte, durable, résiliente, inclusive, créatrice d'emplois décents et 

induisant l'amélioration du bien-être social.   

 A travers l’axe 3 de ce plan, consacré à la consolidation du développement 

social et au renforcement des mécanismes d’inclusion, le Togo envisage  

poursuivre la promotion de l'équité et de l’égalité de genre et l’autonomisation 

des femmes, comme l’une des conditions déterminantes devant lui permettre de 

passer d’une croissance économique de 5,3 % à 7,6% d’ici l’horizon 2022.  

Pour y parvenir, un accent particulier est mis sur l’entreprenariat féminin par le 

biais de l’accès à la terre et aux crédits.  

De plus, ce thème national est en cohérence avec le domaine prioritaire N°1 de 

la décennie de la femme africaine 2010-2020, retenu par l’Union Africaine qui 

ambitionne de : « réduire la pauvreté et promouvoir l’autonomisation 

économique des femmes et leurs activités entrepreneuriales ».  

Il s’inscrit également dans l’atteinte de l’objectif 5 des ODD : «Parvenir à 

l’égalité des sexes et autonomiser toutes les femmes et les filles»  

Mesdames et messieurs ;  

Le cheminement de notre pays vers l’émergence ne se fera pas sans les femmes ; 

c’est pourquoi notre politique nationale d’équité et d’égalité de genre a été 

actualisée. Elle est assortie d’une stratégie décennale sur la période 2019-2028 

pour mieux répondre aux défis liés aux besoins émergents des femmes. 

Concernant spécifiquement les défis de l’autonomisation économique, il est 

envisagé : 
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 La facilitation de l’accès des femmes aux facteurs de production tels que 

la terre, le crédit, les équipements et la technologie, à la formation et à 

l’information, en vue d’augmenter leur niveau de productivité qui 

demeure encore faible, surtout dans l’agriculture ; 

 Le renforcement de la protection de la femme contre les discriminations et 

les violences basées sur le genre ainsi que l’atténuation des pesanteurs 

socioculturelles, des us et des coutumes qui demeurent des réalités 

affectant considérablement les capacités contributives de la population 

féminine ;  

 La valorisation de la position sociale et du potentiel de la femme. 

Ces défis doivent à tout prix être relevés en vue de consolider  la panoplie 

d’initiatives déjà prises pour promouvoir davantage l’entreprenariat féminin. Il 

s’agit entre autres de : 

 l’amélioration du climat des affaires ; 

 la mise en place de services qui accompagnent et renforcent les capacités 

des femmes entrepreneures ; 

 la mise en place de mécanismes de facilitation de l’accès au financement 

des microentreprises et des PME/PMI ; 

 l’octroi de 25% des marchés publics aux jeunes entrepreneurs et aux 

femmes entrepreneures etc. 

 

Mesdames et messieurs, 

Au Togo, la célébration de cette 57 ème édition de la journée de la femme 

africaine sera marquée par une apothéose, le 31 juillet 2019 à Tabligbo, chef-

lieu de la préfecture de Yoto. Cette activité sera ponctuée d’une sensibilisation 

sur le thème retenu, suivie d’une remise d’équipements aux groupements de 

femmes les plus dynamiques de cette localité. 
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J’invite donc les différents acteurs à prendre part activement à cette célébration. 

J’invite également les différentes associations de femmes et les organisations   

de la société civile à marquer d’un sceau particulier cette journée, pour 

témoigner une fois encore aux yeux des populations et du monde entier, notre 

volonté commune d’œuvrer pour un Togo plus prospère où les inégalités de 

genre sont considérablement réduites, à l’horizon 2030. 

Chères sœurs, sentons-nous dignes d’être des femmes africaines ! 

Et Vivement, que l’autonomisation économique tant souhaitée par et pour les 

femmes togolaises advienne ! 

Je vous remercie. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


